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Compte-tenu de l'aggravation de la sinistralité et le déséquilibre financier du contrat, le 
CDC 12 nous a informé une hausse du taux de cotisation pour les agents affiliés à la CNRACL 
à compter du 1er janvier 2024 : 

-pour une couverture tous risques avec une franchise de 10 jours par arrêt en maladie
ordinaire : 6.52%

Ouï l'exposé du Maire, rapporteur, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE: 

De retenir le taux pour une couverture tous risques avec une franchise de 10 jours 

par arrêt en maladie ordinaire : 6.52%, 

D'adopter à l'unanimité. 

Fait à Olemps, les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme, 

Le Maire, 
Sylvie LOPEZ 
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Le secrétaire de séance, 
Maurice TEULIER 


